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(54) Dispositif de soupape à la demande pour plongeur et organe de liaison fluidique sélectivement 
connectable

(57) Dispositif comprenant une soupape à la deman-
de (1) pour la délivrance de gaz respirable à un plongeur
et un organe (2, 5) de liaison fluidique sélectivement con-
nectable à la soupape à la demande (1), la soupape (1)
à la demande comprenant une entrée (3, 13) d’alimen-
tation en gaz respirable, caractérisé en ce que la sou-
pape à la demande (1) et/ou l’organe (2, 5) de liaison
fluidique comprennent un dispositif de blocage (6, 7, 8,
9 ; 6, 7, 66, 50) sélectif de l’organe (2, 5) de liaison sur

la soupape à la demande (1) lorsque l’organe (2, 5) de
liaison est fixé sur la soupape à la demande (1) via des
organes d’accrochages (103, 12 ; 213, 5), le dispositif de
bocage (6, 7, 8, 9 ; 7, 66, 50) étant déplaçable et/ou dé-
formable sélectivement entre une première configuration
de blocage d’un mouvement relatif entre la soupape à la
demande (1) et l’organe (2, 5) de liaison, et une seconde
configuration de déblocage autorisant un mouvement re-
latif entre la soupape à la demande (1) et l’organe (2, 5)
de liaison.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
comprenant une soupape à la demande pour plongeur
et un organe de liaison fluidique connectable à ladite sou-
pape.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
système de connexion rapide entre une soupape à la
demande d’un système d’alimentation en gaz respirable
pour plongeur et un organe de liaison fluidique (flexible,
porte-siège de clapet...) connectable à ladite soupape.
[0003] La soupape à la demande est la partie du dé-
tendeur que le plongeur tient en bouche et qui délivre de
l’air au plongeur selon ses appels inspiratoires.
[0004] L’invention concerne notamment un dispositif
comprenant une soupape à la demande pour la délivran-
ce de gaz respirable à un plongeur et un organe de liaison
fluidique sélectivement connectable à la soupape à la
demande, la soupape à la demande comprenant une en-
trée d’alimentation en gaz respirable, l’organe de liaison
fluidique étant destiné à être fixé de manière amovible
au niveau de l’entrée d’alimentation pour véhiculer du
gaz respirable dans la soupape, l’entrée d’alimentation
de la soupape à la demande et l’organe de liaison fluidi-
que comprenant des organes d’accrochages respectifs
complémentaires formant un système de fixation amovi-
ble du type par exemple filetage/taraudage.
[0005] Le boîtier de la soupape à la demande contient
au moins en partie le mécanisme de détente et de déli-
vrance du gaz provenant de la source via un flexible d’ali-
mentation. Ce mécanisme de détente permet au gaz
acheminé par le flexible d’arriver sélectivement à une
sortie destinée à être reliée à la bouche du plongeur (en
fonction de la pression extérieur et/ou de la pression
d’inspiration). Les systèmes de connexion entre une sou-
pape à la demande pour plongeur et un organe de liaison
fluidique (flexible, porte-siège de clapet...) comprennent
généralement un système du type vis-écrou.
[0006] Dans certaines réalisations connues le clapet
de détente de la soupape à la demande est logé dans
un insert disposé dans un alésage du boîtier de la sou-
pape à la demande. L’extrémité de l’insert située dans
le boîtier porte également le levier du mécanisme de dé-
tente qui coopère avec un diaphragme souple situé au
niveau d’une face du boîtier.
[0007] Selon un premier agencement possible, le siè-
ge du clapet de détente est logé également dans l’insert.
Dans ce cas, le conduit flexible d’amenée de gaz vient
alors se visser directement sur l’extrémité extérieure de
l’insert.
[0008] Selon un second agencement possible, le siège
du clapet de détente est logé dans un porte-siège distinct
qui est raccordé (par exemple par vissage) sur l’extrémité
extérieure de l’insert. Dans ce cas le conduit flexible
d’amenée de gaz est alors vissé non pas sur l’insert mais
sur une extrémité du porte-siège.
[0009] La bonne tenue des fixations par vissage et
l’étanchéité sont réalisées classiquement en imposant

un couple de serrage suffisant. Ces serrages nécessitent
cependant des outils de serrage adaptés (clé plate, clé
à ergot...) qui ne sont pas forcément disponibles en cas
de besoin. De plus, la réalisation d’un couple de serrage
suffisant n’est pas aisément identifiable par l’utilisateur.
[0010] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur relevés
ci-dessus.
[0011] A cette fin, le dispositif selon l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que la soupape à la demande et/ou l’organe de
liaison fluidique comprennent un dispositif de blocage
sélectif de l’organe de liaison sur la soupape à la deman-
de lorsque l’organe de liaison est fixé sur la soupape à
la demande via les organes d’accrochages, le dispositif
de bocage étant déplaçable et/ou déformable sélective-
ment entre une première configuration de blocage d’un
mouvement relatif entre la soupape à la demande et l’or-
gane de liaison, pour empêcher la désolidarisation des
organes d’accrochages et une seconde configuration de
déblocage autorisant un mouvement relatif entre la sou-
pape à la demande et l’organe de liaison, pour permettre
la désolidarisation des organes d’accrochages.
[0012] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-
vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- la soupape à la demande comprend un boîtier pour-
vu d’un orifice formant l’entrée d’alimentation en gaz
respirable dans lequel est disposé un insert abritant
un clapet de détente, l’organe de liaison fluidique
étant un porte-siège de clapet, les organes d’accro-
chages respectifs complémentaires étant situés res-
pectivement d’une part au niveau d’une première ex-
trémité du porte-siège de clapet et, d’autre part, au
niveau d’une extrémité extérieure de l’insert et/ou au
niveau de l’orifice du boîtier,

- le dispositif de blocage comprend un verrou situé
sur le porte-siège ou, respectivement, sur la soupa-
pe à la demande, et une butée située sur la soupape
à la demande, respectivement sur le porte-siège, le
verrou étant sélectivement mobile entre une premiè-
re position de coopération avec la butée correspon-
dant à une configuration de blocage d’un mouve-
ment relatif de rotation entre la soupape à la deman-
de et le porte-siège et une seconde positon de non-
coopération avec la butée correspondant à une po-
siton de déblocage du mouvement relatif de rotation
entre la soupape à la demande et le porte-siège,

- le verrou est sollicité, par exemple via un organe de
rappel du dispositif de blocage, vers la première po-
siton pour réaliser un blocage automatique de la
liaison du porte-siège sur la soupape à la demande
lorsque le porte-siège est fixé sur la soupape à la
demande via les organes d’accrochages,

- la soupape à la demande comprend un boîtier pour-
vu d’un orifice dans lequel est disposé une pièce
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support pour au moins une partie d’un mécanisme
de clapet de détente du gaz respirable, ladite pièce
support ayant une première extrémité intérieure
orientée en direction du boîtier et une seconde ex-
trémité orientée vers l’extérieur du boîtier, la secon-
de extrémité de la pièce support comprenant un ori-
fice formant l’entrée d’alimentation en gaz respira-
ble, l’organe de liaison fluidique comprenant un con-
duit d’alimentation en gaz dont une extrémité com-
prend une tête de connexion destinée à être fixée
de façon amovible sur la seconde extrémité de la
pièce support, les organes d’accrochage respectifs
complémentaires étant situés respectivement au ni-
veau de la tête de connexion du conduit d’alimenta-
tion et au niveau de la seconde extrémité de la pièce
support,

- le dispositif de blocage comprend un verrou situé
sur le boîtier et/ou sur la pièce support et une butée
située sur la tête de connexion au conduit d’alimen-
tation, le verrou étant sélectivement mobile entre une
première positon de coopération avec la butée cor-
respondant à une positon de blocage d’un mouve-
ment de rotation relatif entre la tête de connexion et
l’ensemble pièce support/boîtier, et une seconde po-
siton de non-coopération avec la butée correspon-
dant à une positon de déblocage du mouvement de
rotation relatif entre la tête de connexion et l’ensem-
ble pièce support/boîtier,

- le dispositif de blocage comprend un verrou situé
sur la tête de connexion et une butée située sur le
boîtier et/ou sur la pièce support, le verrou étant sé-
lectivement mobile entre une première positon de
coopération avec la butée correspondant à une po-
siton de blocage d’un mouvement de rotation relatif
entre la tête de connexion et l’ensemble pièce sup-
port-boîtier, et une seconde positon de non-coopé-
ration avec la butée correspondant à une positon de
déblocage du mouvement de rotation relatif entre la
tête de connexion et l’ensemble pièce support-boî-
tier,

- le verrou est sollicité vers sa première positon, par
exemple via un organe de rappel, pour réaliser un
blocage automatique de la liaison entre la tête de
connexion et la pièce support lorsque la tête de con-
nexion est fixée sur la pièce support via les organes
d’accrochages,

- la pièce support comprend un insert abritant un cla-
pet de détente et un porte-clapet distinct abritant un
siège de clapet, l’insert étant logé dans un orifice du
boîtier, le porte-siège ayant une première extrémité
raccordée de façon démontable (par exemple par
vissage) à l’insert et une seconde extrémité formant
la seconde extrémité de la pièce support destinée à
être fixée de façon amovible à la tête de connexion,

- la première extrémité du porte-siège de clapet et la
seconde extrémité de l’insert comprennent des or-
ganes d’accrochages respectifs complémentaires
formant un système de fixation amovible du porte-

siège dans l’orifice du boîtier (du type notamment
filetage/taraudage), la soupape à la demande et/ou
le porte-siège comprenant un dispositif de blocage
sélectif du porte-siège sur la soupape à la demande
lorsque le porte-siège est fixé sur l’insert via les or-
ganes d’accrochages, le dispositif de bocage étant
déplaçable ou déformable sélectivement entre une
première configuration de blocage du mouvement
relatif entre la soupape à la demande et le porte-
siège pour empêcher la désolidarisation des orga-
nes d’accrochages et une seconde configuration de
déblocage autorisant le mouvement relatif entre la
soupape à la demande et le porte-siège, pour per-
mettre la désolidarisation des organes d’accrocha-
ges,

- la pièce support comprend un insert abritant à la fois
un clapet de détente et un siège de clapet, l’insert
étant logé dans un orifice du boîtier et comprenant
une première extrémité logée dans le boîtier et une
seconde extrémité formant la seconde extrémité de
la pièce support destinée à être fixée de façon amo-
vible (par exemple par vissage) à la tête de con-
nexion,

- le dispositif comporte un arrêtoir formé sur la tête de
connexion du conduit d’alimentation et/ou sur la piè-
ce support, l’arrêtoir étant conformé pour limiter par
butée la position extrême de fixation de la tête de
connexion conduit d’alimentation sur la seconde ex-
trémité de la pièce support,

- les organes d’accrochages respectifs complémen-
taires comprennent un système à filetage et tarau-
dage,

- les organes de fixation amovible et les organes de
verrouillage/déverrouillage sont actionnables ma-
nuellement, de préférence sans outil,

- les organes d’accrochages respectifs complémen-
taires de l’organe de liaison et de la soupape à la
demande peuvent comprendre tout système fixation
mâle/femelle tel qu’un filetage/taraudage, un systè-
me de fixation du type à baïonnette ou autre, les
parties mâles (extrémité filetée ou à baïonnettes)
pouvant être indifféremment sur les deux pièces à
fixer de façon démontable ou amovible,

- le verrou est mobile en translation entre sa première
positon et sa seconde positon,

- le verrou comprend au moins une portion de préhen-
sion permettant son déplacement manuel de sa pre-
mière positon vers sa seconde positon,

- l’organe de rappel sollicitant le verrou vers sa pre-
mière positon comprend un ressort, par exemple un
ressort de compression,

- le ressort est du type hélicoïdal,
- le ressort est monté sur l’organe de liaison et est

maintenu en place entre d’une part une butée formée
sur l’organe de liaison et, d’autre part, le verrou,

- le verrou a la forme générale d’un anneau dont au
moins une extrémité forme au moins un pion destiné
à coopérer ou non avec au moins une butée,
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- la ou les butées forment un ou des logements de
réception d’au moins une portion du verrou, par
exemple de l’extrémité du verrou forme un ou plu-
sieurs pions,

- les parties mâles et femelles des organes d’accro-
chages respectifs complémentaires de l’organe de
liaison et de la soupape à la demande sont indexées
respectivement sur l’organe de liaison et sur la sou-
pape à la demande pour que, lorsque l’organe de
liaison arrive dans une position de fixation détermi-
née par rapport à la soupape à la demande, le ou
les verrous se placent de façon adjacente à la ou les
butées (ou logements de réception du verrou),

- le dispositif de blocage sélectif de la tête de con-
nexion sur le porte-siège ou sur l’insert et le dispositif
de blocage sélectif du porte-siège sur l’insert com-
portent une ou des pièces communes,

- au moins l’un des dispositifs de blocage comprend
ou est constitué de plastique,

- au moins l’un parmi les organes d’accrochages (fi-
letage/taraudage notamment) comprend ou est
constitué de plastique,

- la soupape à la demande comprend une orifice sup-
plémentaire destiné à accueillir un mécanisme de
contrôle du flux de gaz à l’intérieur de la soupape tel
qu’un volet venturi ou un réglage de l’effort ventila-
toire, l’entrée d’alimentation en gaz respirable et l’ori-
fice supplémentaire étant situés respectivement à
deux extrémités distinctes de la soupape à la de-
mande et étant de même nature, pour permettre d’in-
tervertir sélectivement le montage du porte-siège et
du mécanisme de contrôle du flux au niveau des
deux extrémités du boîtier,

- la soupape à la demande comprend un boîtier déli-
mitant un volume pour un mécanisme de détente de
gaz respirable, le boîtier comprenant au moins une
entrée d’alimentation en gaz respirable, et une ex-
trémité de sortie du gaz détendu par le mécanisme
de détente, l’extrémité de sortie du boîtier étant des-
tinée à être logée dans la bouche d’un utilisateur,

- le ou les verrous mobiles sont situés de préférence
sur la ou les pièces dites « fixes » du dispositif, c’est-
à-dire sur le porte-siège ou sur le boîtier,

- la soupape à la demande comprend un boîtier, le
dispositif de soupape comprenant un premier orga-
ne de liaison fluidique sélectivement connectable au
boîtier via des premiers organes d’accrochages res-
pectifs à filetage et taraudage, le dispositif de sou-
pape comprenant un premier dispositif de blocage
comprenant au moins un premier verrou mobile situé
sur le premier organe de liaison fluidique et au moins
une première butée située sur la soupape à la de-
mande, le premier verrou étant sélectivement mobile
entre une première position de coopération avec une
première butée correspondant à une configuration
de blocage d’un mouvement de rotation relatif entre
le boîtier et le premier organe de liaison fluidique et
une seconde position de non-coopération avec une

première butée correspondant au déblocage du
mouvement relatif de rotation entre la soupape à la
demande et le premier organe de liaison fluidique,
le premier verrou étant sollicité vers sa première po-
sition via un organe de rappel, le dispositif compor-
tant un second organe de liaison fluidique compor-
tant un conduit d’alimentation en gaz dont une ex-
trémité comprend une tête de connexion destinée à
être fixée de façon amovible sur une extrémité du
premier organe de liaison via des seconds organes
d’accrochage respectifs à filetage et taraudage, le
dispositif de soupape comprenant un second dispo-
sitif de blocage comportant au moins un second ver-
rou mobile situé sur le premier organe de liaison et
au moins une seconde butée située sur la tête de
connexion, le second verrou étant sélectivement
mobile entre une première position de coopération
avec une seconde butée pour bloquer le mouvement
de rotation relatif entre la tête et le premier organe
de liaison et une second position de non-coopération
avec une seconde butée pour débloquer le mouve-
ment de rotation relatif entre la tête et le premier
organe de liaison, le second verrou étant sollicité
vers sa première position via un organe de rappel,

- le premier organe de liaison fluidique comprend un
insert ou un porte-siège de clapet,

- le second organe de liaison fluidique comprend un
flexible muni d’une tête de connexion,

- les premier et second dispositifs de blocage com-
portent au moins une pièce commune,

- les premier et second verrous mobiles sont sollicités
vers leur première position respective par le même
organe de rappel,

- le second dispositif de blocage comporte plusieurs
seconds verrous mobiles et plusieurs secondes bu-
tées conjuguées situées sur la tête de connexion
définissant plusieurs positions différentes possibles
de coopérations de verrous avec des butées selon
les positions angulaires relatives de la tête et du pre-
mier organe de liaison,

- les différentes positions de coopération des verrous
avec des butées forment des crans de sécurité suc-
cessifs de blocage de la rotation de la tête par rapport
à l’organe de liaison,

- en position montée, le second dispositif de blocage
et/ou la tête forme une butée limitant le déplacement
du ou des premiers verrous vers leur seconde posi-
tion, pour empêcher le démontage des premiers or-
ganes d’accrochage lorsque la tête n’est pas décon-
nectée au préalable du premier organe de liaison,

- tout ou partie des pièces constitutives du premier
et/ou du second dispositif de blocage sont ajourées,
et en particulier, le premier verrou et/ou le second
verrou est ajouré pour permettre la circulation d’eau
et/ou de sable à travers son épaisseur,

- le dispositif de blocage de la tête de connexion sur
la pièce support comprend plusieurs verrous mobi-
les susceptibles de coopérer avec plusieurs butées
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selon plusieurs configurations de verrouillage dis-
tinctes correspondant respectivement à plusieurs
crans de verrouillage successifs selon les positions
relatives de vissage de la tête sur la pièce support.

[0013] C’est-à-dire que l’invention peut concerner un
dispositif comprenant une soupape à la demande, un
premier organe de liaison qui peut se visser sur un orifice
de la soupape à la demande, ce premier organe de liaison
comprend par exemple une partie du mécanisme de cla-
pet tel qu’un porte-siège de clapet ou un insert, un flexible
muni d’une tête de connexion constitue un second orga-
ne de liaison, cette tête de connexion est susceptible de
venir se visser sur le premier organe de liaison et/ou sur
la soupape à la demande, chaque liaison vissée (d’une
part entre la soupape à la demande et le premier organe
de liaison et, d’autre part, entre la tête du flexible et le
premier organe de liaison ou la soupape) comporte un
dispositif de blocage comprenant un verrou mobile per-
mettant le blocage du vissage, chaque verrou est sollicité
par défaut dans une position de blocage du vissage, pour
empêcher un dévissage.
[0014] Avantageusement, les deux mécanismes de
verrou comportent des pièces communes par exemple
au moins un ressort sollicitant les verrous dans les posi-
tions de blocages respectives.
[0015] L’invention concerne également une soupape
à la demande pour plongeur comprenant un boîtier abri-
tant un mécanisme de contrôle de gaz délivré au plon-
geur, le boîtier comprend un orifice destiné à accueillir
une pièce support d’un mécanisme de clapet tel qu’un
insert porte-clapet, le boîtier comprenant au moins un
logement formant une butée destinée à accueillir sélec-
tivement un verrou mobile d’un organe de liaison fluidi-
que tel qu’un porte-siège ou une tête de connexion d’un
flexible, pour former un système de verrouillage sélectif
du mouvement de rotation relatif entre le boîtier et l’or-
gane de liaison.
[0016] L’invention concerne également un conduit ou
flexible d’alimentation en gaz pour soupape à la deman-
de de délivrance de gaz respirable à un plongeur, com-
prenant une extrémité pourvue d’une tête de connexion
taraudée destinée à être vissée sur une portion filetée
d’un boîtier de soupape à la demande ou d’une extrémité
filetée d’un d’une pièce support montée dans le boîtier
de soupape à la demande, la tête de connexion compre-
nant au moins un logement de réception destiné à ac-
cueillir une extrémité d’un verrou de blocage porté par le
boîtier ou la pièce support, pour bloquer en butée sélec-
tivement le vissage/dévissage de la tête de connexion
lorsque cette dernière est vissée sur la portion filetée du
boîtier ou sur la portion filetée de la pièce support.
[0017] L’invention concerne également un porte-siège
de clapet pour soupape à la demande d’alimentation en
gaz respirable d’un plongeur comprenant un corps
oblong dont une première extrémité est filetée pour coo-
pérer avec un orifice taraudé d’un boîtier de soupape à
la demande ou avec une extrémité taraudée d’un insert

porte-clapet disposé dans un orifice d’un boîtier de sou-
pape à la demande, le porte-siège comportant un dispo-
sitif de verrouillage comprenant un verrou déplaçable sé-
lectivement entre une première configuration en saillie
et une seconde configuration en retrait pour respective-
ment bloquer ou non la rotation du porte-siège relative-
ment au boîtier lorsque la première extrémité du porte
siège est vissée sur le boîtier et/ou l’insert.
[0018] L’invention concerne également un procédé de
montage/démontage d’un organe de liaison sur une sou-
pape à la demande utilisant l’un quelconque des objets
ci-dessus ou ci-après, dans lequel le montage (respec-
tivement le démontage) est complété par un verrouillage
de préférence automatique ou manuel (respectivement
un déverrouillage manuel) de la liaison entre l’organe de
liaison et la soupape à la demande.
[0019] L’invention peut concerner également tout dis-
positif ou procédé alternatif comprenant toute combinai-
son des caractéristiques ci-dessus ou ci-dessous.
[0020] L’invention peut concerner également un dis-
positif dans lequel la soupape à la demande comprend
un boîtier pourvu d’un orifice dans lequel est disposé un
insert abritant un clapet de détente, un porte-siège ayant
une première extrémité raccordée à l’insert (par exemple
par vissage), le porte-siège comportant une seconde ex-
trémité pourvue d’un orifice formant l’entrée d’alimenta-
tion en gaz respirable, l’organe de liaison fluidique com-
prenant un conduit d’alimentation en gaz dont une extré-
mité comprend une tête de connexion destinée à être
fixée de façon amovible sur la seconde extrémité du por-
te-siège, les organes d’accrochage respectifs complé-
mentaires (filetage/taraudage par exemple) étant situés
respectivement au niveau de la tête de connexion et au
niveau de la seconde extrémité du porte-siège.
[0021] L’invention peut concerner également un dis-
positif dans lequel la soupape à la demande comprend
un boîtier pourvu d’un orifice dans lequel est disposé un
insert abritant à la fois un clapet de détente et un siège
de clapet, l’insert comportant première extrémité située
à l’intérieure du boîtier et une seconde extrémité orientée
vers l’extérieur du boîtier, ladite seconde extrémité de
l’insert étant pourvue d’un orifice formant l’entrée d’ali-
mentation en gaz respirable, l’organe de liaison fluidique
comprenant un conduit d’alimentation en gaz dont une
extrémité comprend une tête de connexion destinée à
être fixée de façon amovible (par exemple par vissage)
sur la seconde extrémité de l’insert, les organes d’accro-
chage respectifs complémentaires étant situés respecti-
vement au niveau de la tête de connexion et au niveau
de la seconde extrémité de l’insert.
[0022] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après, faite en réfé-
rence aux figures dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective éclatée
et partielle d’un assemblage d’un boîtier de valve à
la demande avec un porte-clapet selon un exemple
de réalisation de l’invention,
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- les figures 2 et 3 représentent des vues, respective-
ment en perspective et de côté, d’un détail du mé-
canisme de la figure 1 dans deux positions succes-
sive d’un processus d’assemblage,

- la figure 4 représente une vue de côté d’un détail du
mécanisme de la figure 2 dans une position assem-
blée,

- la figure 5 représente une vue en perspective (et de
taille réduite) d’un détail d’un flexible d’alimentation
selon un exemple de réalisation de l’invention,

- la figure 6 représente une vue en de côté et partielle
illustrant une phase de montage d’un flexible con-
forme à la figure 5 sur un assemblage conforme à
la figure 1,

- la figure 7 représente une vue en de côté de l’as-
semblage de la figure 1 en position assemblée,

- la figure 8 représente une vue en de côté de l’as-
semblage de la figure 7 en position partiellement dé-
montée.

[0023] La figure 1 illustre une soupape à la demande
1 comprenant un boîtier 10 ayant une extrémité pourvue
d’un prise buccale 11 pour un plongeur (air inspiré) et
une sortie 31 de gaz expiré. Une extrémité latérale du
boîtier peut comprendre un orifice formé par un alésage
30 dans lequel est disposé un système 40 connu en soi
de commande et de régulation du gaz délivré au plongeur
vers la sortie (mécanisme situé dans le boîtier tel qu’un
volet venturi et/ou un réglage de l’effort ventilatoire).
[0024] L’autre extrémité latérale du boîtier 10 com-
prend un alésage cylindrique 103 (de préférence symé-
trique et de même nature que celui 30 de l’autre extrémité
latérale) destiné à accueillir un insert 140 abritant un cla-
pet de détente. L’insert 140 peut porter également un
levier 240 du mécanisme de détente. Classiquement, le
levier 240 est prévu pour coopérer avec un diaphragme
souple situé sur une face du boîtier 1.
[0025] L’extrémité de l’insert 140 située vers l’extérieur
du boîtier 1 est taraudée pour coopérer avec une pre-
mière extrémité 12 filetée d’un porte-siège 2 de clapet
200.
[0026] Classiquement, le porte-siège 2 est une pièce
sensiblement cylindrique destinée à abriter le siège 200
de clapet qui coopère avec le mécanisme de clapet situé
dans l’insert 140.
[0027] La seconde extrémité du porte-siège 2 est éga-
lement filetée 213 pour coopérer avec l’extrémité tarau-
dée d’un flexible 15 d’alimentation en gaz relié au premier
étage de détente de gaz respirable provenant d’une sour-
ce de gaz sous pression.
[0028] Selon une particularité avantageuse, le dispo-
sitif comprend un système de verrouillage sélectif de l’as-
semblage du porte-siège 2 dans le boîtier 10 (lorsque le
porte-siège est fixé sur l’insert 140 notamment).
[0029] Dans l’exemple décrit nullement limitatif, le sys-
tème de verrouillage comprend un verrou 8 en forme
d’anneau comprenant au moins un pion 18 destiné à coo-
pérer sélectivement avec au moins un logement 9 formé

sur le boîtier 10 (par exemple autour de l’orifice 3 qui loge
l’insert 140). Le dispositif comprend également un ressort
7 hélicoïdal et une bague 6. La bague 6 puis le ressort
7 puis le verrou 8 sont montés dans cet ordre sur la pre-
mière extrémité 12 du porte-siège 2 (cf. figure 2). L’en-
semble de ces pièces est par exemple limité en dépla-
cement en direction de la seconde extrémité 213 du por-
te-siège 2 par le corps central du porte-siège 2. La pre-
mière extrémité filetée 12 du porte-siège 2 peut ensuite
être vissée dans l’orifice 3 du boîtier 10 sur l’extrémité
extérieure taraudée de l’insert 140 (cf. figure 2, on notera
que l’extrémité taraudée de l’insert 140 n’est pas visible
aux figures car elle est dans l’alésage du boîtier 10).
[0030] Lorsque la première extrémité filetée 12 du por-
te-siège 2 est assez vissée sur l’insert 140 dans l’orifice
3 du boîtier, l’extrémité ou pion 18 du verrou 8 vient en
regard du logement 9 du boîtier 10 (cf. figure 3). Le ressort
7 est comprimé entre le porte-siège 2 et le boîtier 10. Le
ressort 7 sollicite et déplace le verrou 8 vers le boîtier 10
et fait pénétrer le pion 18 (ou les pions 18 de verrouillage
s’il y en a plusieurs) dans le(s) logement(s) 9 (cf. figure
4). La position de verrouillage est enclenchée automati-
quement.
[0031] Les parois délimitant le logement 9 forment ain-
si une butée bloquant la rotation du porte-siège 2 relati-
vement au boîtier 10, empêchant son dévissage par rap-
port à l’insert 140. En effet, le verrou 8 est solidaire en
rotation du porte-siège 2, par exemple via des pattes 88
qui s’étendent en direction du porte-siège 2 et qui coo-
pèrent avec un crénelage longitudinal formé sur la partie
centrale du porte-siège 2.
[0032] De préférence, le système de vissage de la pre-
mière extrémité 12 du porte-siège 2 sur l’insert 140 situé
dans le logement 3 du boîtier 10 est indexé de façon à
ce que le vissage complet corresponde au positionne-
ment précis du pion(s) 8 face au(x) logement(s) 9.
[0033] La bonne connexion du porte-siège 2 dans le
boîtier 10 est ainsi verrouillée avec sécurité. De plus, le
verrouillage indique clairement à l’utilisateur la bonne
réalisation de la connexion.
[0034] Cette connexion peut être réalisée manuelle-
ment de manière rapide et sans outil car un couple de
serrage important peut être évité du fait de la sécurité
générée par le verrouillage. De cette façon, les systèmes
de connexion (filetage/taraudage) peuvent être réalisés
en plastique (le couple de serrage nécessaire est relati-
vement réduit et convient également à des pièces plas-
tiques).
[0035] Pour déverrouiller la connexion du porte-siège
2, l’utilisateur déplace manuellement le verrou 8 vers le
porte-siège 2 (contre l’effort du ressort 7) (cf. figure 3).
Pour cela, le pion 18 du verrou 8 peut comporter une
zone de préhension facilitant l’opération. Lorsque le pion
18 du ressort est sorti du logement 9, la rotation du porte-
siège 2 relativement au boîtier 10 n’est plus entravée et
l’utilisateur peut dévisser le porte-siège 2 de l’insert 140.
[0036] L’utilisateur applique donc deux mouvements
distincts pour la déconnexion (dans cet exemple de réa-
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lisation une translation du verrou 8 pour le déverrouillage
puis une rotation du porte-siège 2 pour le dévissage)
[0037] Un système de verrouillage de ce type peut
également être utilisé pour la connexion d’un flexible 15
(figure 5) au niveau de la seconde extrémité filetée 213
du porte-siège 2 (figure 1).
[0038] A cet effet, l’extrémité du flexible 15 comprend
une tête 5 taraudée (écrou par exemple).
[0039] Selon une particularité avantageuse, la tête 5
du flexible 15 comprend au moins un logement 50 destiné
à coopérer avec une ou des pattes 66 de verrouillage
formée sur la bague 6 (cf. figure 6).
[0040] L’utilisateur peut visser la tête 5 manuellement
sur la seconde extrémité filetée du porte-siège 2. Le fi-
letage est par exemple du type trapézoïdal.
[0041] Vers la fin du vissage, la tête 5 arrive contre
l’extrémité de la bague 6. En continuant le vissage, l’ex-
trémité de la tête 5 repousse la bague 6 vers le boîtier
10 (contre l’effort du ressort 7 qui se trouve ainsi com-
primé). Lorsque l’utilisateur arrive en fin de vissage, les
pattes 66 de verrouillage formées sur la bague 6 viennent
s’engager dans les logements 50 de la tête 5 (figures 6
et 7) ce qui permet à la bague 6 de revenir dans sa po-
sition initiale plus avancée en direction de la tête 5 (moins
de contrainte sur le ressort 7). Le système est ainsi ver-
rouillé correctement automatiquement pour bloquer la ro-
tation de la tête 5 relativement au porte-siège 2.
[0042] La bonne connexion du flexible 15, 5 sur le por-
te-siège 2 est ainsi verrouillée avec une grande sécurité.
Le verrouillage indique clairement à l’utilisateur la bonne
réalisation de la connexion.
[0043] Cette connexion peut être réalisée manuelle-
ment de manière rapide et sans outil car un couple de
serrage important peut être évité du fait de la sécurité
générée par le verrouillage. De cette façon, les systèmes
de connexion (filetage/taraudage) peuvent être réalisés
en plastique (le couple de serrage nécessaire est relati-
vement réduit et convient aussi bien aux pièces plasti-
ques qu’aux pièces métalliques).
[0044] Pour déverrouiller la connexion de la tête 5 du
flexible 15, l’utilisateur déplace manuellement la bague
6 en direction du boîtier (contre l’effort du ressort 7). Lors-
que les pattes 66 de la bague sortent des logements 50
de la tête 5, la rotation de la tête 5 relativement au porte-
siège 2 n’est plus entravée et l’utilisateur peut dévisser
la tête 5 du flexible du porte-siège 2.
[0045] L’utilisateur applique donc deux mouvements
distincts pour la déconnexion (dans cet exemple de réa-
lisation une translation de la bague 8 pour le déverrouilla-
ge puis une rotation de la tête 5 du flexible pour le dé-
vissage).
[0046] Lorsque le ou les pions 18 du verrou 8 sont
engagés dans les logements 9 du boîtier 10, il y a ainsi
verrouillage d’une première connexion rapide entre :

- d’une part le porte-siège 2 et,
- d’autre part, le boîtier 10 (ou l’ensemble insert 140-

boîtier 10).

[0047] Pour déverrouiller cette première connexion ra-
pide, l’utilisateur doit sortir le ou les pions 18 du verrou
8 de la ou des encoches 9 correspondantes en poussant
le verrou 8 vers l’extérieur du boîtier 10.
[0048] De préférence, ce premier déverrouillage est
rendu impossible lorsque le flexible 15 est connecté sur
l’autre extrémité du porte-siège 2. En effet, de préféren-
ce, lorsque la tête 5 du flexible 15 est connectée au porte-
siège2 (2ème connexion rapide), la tête 5 du flexible forme
une butée pour les pattes 88 du verrou 8 empêchant la
sortie des pions 18 hors des logements 9.
[0049] La déconnexion de cette seconde connexion
rapide (tête 5 par rapport au porte-siège 2) est quant à
elle réalisée en poussant la bague 6 vers le boîtier 10
(pour sortir la ou les pattes 66 des logements 50) .
[0050] De préférence et avantageusement, le même
ressort 7 ou organe de rappel assure le rappel des deux
éléments de blocage (verrou 8, 18 et bague 6, 66) cor-
respondant respectivement au blocage des deux con-
nexions rapides.
[0051] De préférence, la bague 6 comporte plusieurs
pattes 66 angulairement réparties sur sa périphérie cir-
culaire destinées à venir se loger dans des logements
50 de la tête 5. De préférence, la tête 5 comporte plus
de logements 50 que la bague 6 ne comporte de pattes
66.
[0052] Par exemple, la bague 6 comporte quatre pat-
tes 66 et la tête 5 comporte huit logements 50. Si de
façon accidentelle, la bague 6 mobile est déplacée vers
le boîtier 10 relativement à la tête 5 et que la tête 5 se
dévisse partiellement du porte-siège 2, alors la bague 6
(poussée automatiquement par le ressort 7 vers sa po-
sition précédente) va provoquer une nouvelle coopéra-
tion des pattes 66 dans d’autres logements 50.
[0053] Ceci permet de réaliser automatiquement une
nouvelle position de blocage verrouillée, même en cas
de déverrouillage accidentel et dévissage partiel.
[0054] Le déverrouillage de la tête 5 relativement au
porte-siège 2 ne sera possible que lorsque qu’un certain
nombre de tours de dévissage seront réalisés entre la
tête et le porte-siège 2. Par exemple, le déverrouillage
est possible lorsque trois ou quatre logements 50 sont
passés.
[0055] Ainsi, selon une particularité avantageuse, la
connexion rapide définit plusieurs crans successifs de
verrouillage (par exemple deux, trois ou quatre crans)
entre les pièces vissées (tête 5 et porte-siège 2). L’utili-
sateur doit ainsi passer ces crans successifs (en dévis-
sant suffisamment) avant de pouvoir dévisser librement
sans interférence du verrou 6.
[0056] Si l’utilisateur a déverrouillé accidentellement
et dévissé la liaison d’un cran, de deux crans ou de trois
crans, le dévissage de la tête 5 est toujours empêché
par les autres crans restants. Lorsque tous les crans de
sécurité sont passés, la tête 5 peut être dévissée libre-
ment.
[0057] De préférence, la bague 6 a une structure ajou-
rée ou ouverte pour permettre de drainer à travers son
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épaisseur des corps étrangers ou de l’eau et ainsi éviter
le coincement intempestif du mécanisme.
[0058] Comme visible aux figures, les pièces de ver-
rouillage mobiles (verrou 8 et bague 6) sont situées de
préférence sur les pièces dites fixes (côté boîtier 10 ou
porte-siège 2).
[0059] Comme visible aux figures 7 et 8, les deux con-
nexions rapides peuvent être verrouillées indépendam-
ment.
[0060] Du fait de la structure selon l’invention, lorsque
la seconde connexion rapide est verrouillée (tête 5 de
flexible 15 mise en place sur le deuxième étage de dé-
tente au niveau du boîtier 10 ou du porte-siège 2) la pre-
mière connexion devient non déverrouillable. Autrement
dit, pour pouvoir déconnecter la première connexion ra-
pide (porte-siège 2 et boîtier 10 ou l’ensemble insert 140-
boitier 10), il faut au préalable avoir libéré la seconde
connexion (tête 5-porte-siège 2 ou insert 140). C’est-à-
dire que la tête 5 du flexible doit être déconnectée en
premier pour permettre la déconnexion du porte-siège 2
par rapport au boîtier 10.
[0061] Ceci améliore également la sécurité de l’en-
semble contre une déconnexion accidentelle.
[0062] De plus, compte tenu des environnements (eau
de mer, sables...) auxquels sont soumis les connexions,
il est avantageux que la partie mobile du mécanisme de
verrouillage (verrou(s)) comporte des ouvertures pour fa-
ciliter la circulation d’eau (drainage) afin d’empêcher le
coincement de sables ou de particules diverses pouvant
bloquer le mécanisme.
[0063] De ce fait, le fait de placer ce verrou mobile 6,
8 sur la partie fixe (côté boîtier 10) est plus sûr et plus
ergonomique (préhension facilitée). En effet, si le verrou
mobile 6, 8 à structure ouverte était situé sur la tête 5, la
rotation de cette dernière serait moins aisée pour l’utili-
sateur.
[0064] Si le système est mal connecté (liaison porte-
siège 2-insert140 ou boîtier 10 et/ou la liaison tête de
connexion 5-porte-siège 2) et sous pression, des fuites
F apparaissent au niveau des liaisons correspondantes
(figure 8).
[0065] Ces fuites F surviennent avant dévissage com-
plet de la liaison correspondante (de préférence au moins
deux tours de vissage avant la déconnexion complète
des pièces 5, 2 ; 2, 10). Ces fuites F indiquent clairement
à l’utilisateur que le système est mal connecté sans gé-
nérer de situation dangereuse (la fuite est apparente
avant la déconnexion totale, ce qui évite notamment au
flexible sous pression d’adopter des mouvements dan-
gereux et permet à l’utilisateur d’arrêter à temps la dé-
connexion).
[0066] On comprend aisément que l’invention propose
un système de connexion rapide simple et très sûr qui
permet de s’affranchir d’un couple de serrage important
et d’outils de serrage.
[0067] L’invention rend possible la réalisation des con-
nexions (liaisons filetées) en plastique sans que ce soit
limitatif. De même, l’invention permet d’envisager

d’autres modes de connexion que des systèmes de vis-
sage classiques.
[0068] Dans l’exemple de réalisation (nullement limi-
tatif) décrit ci-dessus le dispositif comprend un porte-siè-
ge de clapet qui vient se visser sélectivement sur une
extrémité taraudée d’un insert porte-clapet lui-même
monté dans un alésage du boîtier 10.
[0069] Bien entendu l’invention peut s’appliquer éga-
lement au cas où le siège de clapet est intégré également
dans l’insert porte-clapet (c’est-à-dire qu’il n’y a pas de
porte-siège distinct, la tête de connexion du flexible ve-
nant se visser directement sur une extrémité de l’insert
porte-clapet). Dans ce cas, la connexion rapide à ver-
rouillage sélectif peut être prévue entre la tête de con-
nexion 5 et l’extrémité de l’insert 140.
[0070] Bien entendu, le système de connexion à ver-
rouillage décrit ci-dessus peut être utilisé :

- uniquement pour la liaison porte-siège/boîtier ou
pour la liaison porte-siège/insert ou pour la liaison
insert 140/boîtier 10,

- uniquement pour la liaison tête de connexion 5/por-
te-siège ou tête de connexion 5/insert

- simultanément pour les deux liaisons ci-dessus.

[0071] Ainsi, le système de connexion à verrouillage
décrit ci-dessus peut être utilisé pour toute connexion
entre d’une part le flexible et, d’autre part, la soupape à
la demande (que le flexible vienne se connecter sur un
porte-siège de clapet ou sur un insert abritant à la fois le
clapet et le siège de clapet).
[0072] Alternativement ou cumulativement, le systè-
me de connexion à verrouillage décrit ci-dessus peut être
utilisé pour toute connexion entre un organe du type por-
te-siège et une soupape à la demande pourvue d’un in-
sert porte-clapet ou tout autre organe fluidique.
[0073] Le système de connexion à verrouillage n’est
pas limité aux exemples ci-dessus mais peut s’appliquer
à la connexion de tout organe fluidique dans un dispositif
d’alimentation en gaz respirable d’un plongeur.

Revendications

1. Dispositif comprenant une soupape à la demande
(1) pour la délivrance de gaz respirable à un plongeur
et au moins un organe (2, 5) de liaison fluidique sé-
lectivement connectable à la soupape à la demande
(1), la soupape (1) à la demande comprenant une
entrée (3, 13) d’alimentation en gaz respirable, l’or-
gane (2, 5) de liaison fluidique étant destiné à être
fixé de manière amovible au niveau de l’entrée (3,
13) d’alimentation pour véhiculer du gaz respirable
dans la soupape (1), l’entrée (3, 13) d’alimentation
de la soupape à la demande (1) et l’organe (2, 5) de
liaison fluidique comprenant des organes d’accro-
chages respectifs (103, 12 ; 213, 5) complémentai-
res formant un système de fixation amovible, les or-
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ganes d’accrochages respectifs complémentaires
comprenant un système à filetage et taraudage, ca-
ractérisé en ce que la soupape à la demande (1)
et/ou l’organe (2, 5) de liaison fluidique comprennent
un dispositif de blocage (6, 7, 8, 9 ; 6, 7, 66, 50)
sélectif de l’organe (2, 5) de liaison sur la soupape
à la demande (1) lorsque l’organe (2, 5) de liaison
est fixé sur la soupape à la demande (1) via les or-
ganes d’accrochages (103, 12 ; 213, 5), le dispositif
de blocage comprenant un verrou (8, 18) mobile si-
tué sur l’organe de liaison fluidique ou, respective-
ment, sur la soupape à la demande (1), et une butée
(9) située sur la soupape à la demande (1), respec-
tivement sur l’organe de liaison fluidique, le verrou
(8, 18) étant sélectivement mobile entre une premiè-
re position de coopération avec la butée (9) corres-
pondant à une configuration de blocage d’un mou-
vement relatif de rotation entre la soupape à la de-
mande (1) et l’organe de liaison fluidique et une se-
conde positon de non-coopération avec la butée (9)
correspondant à une positon de déblocage du mou-
vement relatif de rotation entre la soupape à la de-
mande (1) et l’organe de liaison fluidique, le verrou
(8, 18) étant sollicité via un organe (7) de rappel du
dispositif de blocage vers la première positon pour
réaliser un blocage automatique de la liaison dé l’or-
gane de liaison fluidique sur la soupape à la deman-
de (1, 10) lorsque le porte-siège (2) est fixé sur la
soupape à la demande (1, 10) via les organes d’ac-
crochages (103, 12).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la soupape (1) à la demande comprend un
boîtier (10) pourvu d’un orifice formant l’entrée (3)
d’alimentation en gaz respirable dans lequel est dis-
posé un insert (140) abritant un clapet de détente,
l’organe de liaison fluidique comportant un porte-siè-
ge (2) de clapet (200), les organes d’accrochages
respectifs (103, 12) complémentaires étant situés
respectivement d’une part au niveau d’une première
extrémité (12) du porte-siège (2) de clapet et, d’autre
part, au niveau d’une extrémité extérieure de l’insert
(140) et/ou au niveau de l’orifice (3) du boîtier (10).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la soupape (1) à la demande comprend un
boîtier (10) pourvu d’un orifice (3) dans lequel est
disposée une pièce (140, 12) support pour au moins
une partie (200) d’un mécanisme de clapet de dé-
tente du gaz respirable, ladite pièce (140, 12) sup-
port ayant une première extrémité intérieure orientée
en direction du boîtier (10) et une seconde extrémité
orientée vers l’extérieur du boîtier (10), la seconde
extrémité de la pièce (140, 12) support comprenant
un orifice (13) formant l’entrée (13) d’alimentation en
gaz respirable, et en ce que l’organe de liaison flui-
dique comprend un conduit (15) d’alimentation en
gaz dont une extrémité comprend une tête (5) de

connexion destinée à être fixée de façon amovible
sur la seconde extrémité de la pièce support (12,
140), les organes d’accrochage respectifs (213, 5)
complémentaires étant situés respectivement au ni-
veau de la tête (5) de connexion du conduit (15) d’ali-
mentation et au niveau de la seconde extrémité de
la pièce support (2, 140), le dispositif de blocage
comprenant un verrou (6, 66) mobile situé sur le boî-
tier (10) et/ou sur la pièce support (2, 140) et une
butée (50) située sur la tête (5) de connexion au con-
duit (15) d’alimentation, le verrou (6) étant sélective-
ment mobile entre une première positon de coopé-
ration avec la butée (50) correspondant à une posi-
ton de blocage d’un mouvement de rotation relatif
entre la tête (5) de connexion et l’ensemble pièce
support (2, 140)/boîtier (10), et une seconde positon
de non-coopération avec la butée (50) correspon-
dant à une positon de déblocage du mouvement de
rotation relatif entre la tête (5) de connexion et l’en-
semble pièce support (2, 140)/boîtier (10), le verrou
(6) étant sollicité vers sa première positon via un
organe de rappel (7), pour réaliser un blocage auto-
matique de la liaison entre la tête (5) de connexion
et la pièce support (2, 140) lorsque la tête (5) de
connexion est fixée sur la pièce support (2, 140) via
les organes d’accrochages (213).

4. Dispositif selon la revendication 3 , caractérisé en
ce que la pièce support (2, 140) comprend un insert
(140) abritant un clapet de détente et un porte-clapet
(2) distinct de l’insert (140) abritant un siège de cla-
pet, l’insert (140) étant logé dans un orifice (3) du
boîtier, le porte-siège (2) ayant une première extré-
mité raccordée de façon démontable (par exemple
par vissage) à l’insert (140) et une seconde extrémité
formant la seconde extrémité de la pièce (2, 140)
support destinée à être fixée de façon amovible à la
tête (5) de connexion.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la première extrémité du porte-siège (2) de
clapet et la seconde extrémité de l’insert (140) com-
prennent des organes d’accrochages respectifs
(103, 12) complémentaires formant un système de
fixation amovible du porte-siège (2) dans l’orifice (3)
du boîtier (10) (du type notamment filetage/tarauda-
ge) et en ce que la soupape à la demande (1, 10)
et/ou le porte-siège (2) comprennent un dispositif de
blocage (6, 7, 16, 11) sélectif du porte-siège (2) sur
la soupape à la demande (1) lorsque le porte-siège
(2) est fixé sur l’insert (140) via les organes d’accro-
chages (103, 12), le dispositif de bocage (6, 7, 16,
11) comprenant un verrou (8, 18) mobile situé sur le
porte-siège, et une butée (9) située sur la soupape
à la demande (1), le verrou (8, 18) étant sélective-
ment mobile entre une première position de coopé-
ration avec la butée (9) correspondant à une confi-
guration de blocage d’un mouvement relatif de rota-
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tion entre la soupape à la demande (1) et le porte-
siège et une seconde position de non-coopération
avec la butée (9) correspondant à une position de
déblocage du mouvement relatif de rotation entre la
soupape à la demande (1) et le porte-siège, le verrou
(8, 18) étant sollicité via un organe (7) de rappel du
dispositif de blocage, vers la première position pour
réaliser un blocage automatique de la liaison du por-
te-siège (2) sur la soupape à la demande (1, 10)
lorsque le porte-siège (2) est fixé sur la soupape à
la demande (1, 10) via les organes d’accrochages
(103, 12).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que la pièce support (2,
140) comprend un insert (140) abritant à la fois un
clapet de détente et un siège de clapet, l’insert (140)
étant logé dans un orifice (3) du boîtier et comprenant
une première extrémité logée dans le boîtier (10) et
une seconde extrémité formant la seconde extrémité
de la pièce (2, 140) support destinée à être fixée de
façon amovible (par exemple par vissage) à la tête
(5) de connexion.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 6 , caractérisé en ce qu’il comporte un arrêtoir
(8) formé sur la tête (5) de connexion du conduit (15)
d’alimentation et/ou sur la pièce (140, 12) support,
l’arrêtoir étant conformé pour limiter par butée la po-
sition extrême de fixation de la tête (5) de connexion
du conduit (15) d’alimentation sur la seconde extré-
mité de la pièce (140, 12) support.

8. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la soupape à la demande (1) comprend
un boîtier (10), le dispositif de soupape comprenant
un premier organe de liaison (2) fluidique sélective-
ment connectable au boîtier via des premiers orga-
nes d’accrochages respectifs à filetage et tarauda-
ge, le dispositif de soupape comprenant un premier
dispositif de blocage comprenant au moins un pre-
mier verrou mobile (18) situé sur le premier organe
(2) de liaison fluidique et au moins une première bu-
tée (9) située sur la soupape à la demande, le pre-
mier verrou (18) étant sélectivement mobile entre
une première position de coopération avec une pre-
mière butée (9) correspondant à une configuration
de blocage d’un mouvement de rotation relatif entre
le boîtier (10) et le premier organe de liaison (2) flui-
dique et une seconde position de non-coopération
avec une première butée (9) correspondant au dé-
blocage du mouvement relatif de rotation entre la
soupape à la demande (1) et le premier organe de
liaison fluidique (2), le premier verrou (18) étant sol-
licité vers sa première position via un organe (7) de
rappel, le dispositif comportant un second organe de
liaison fluidique (5) comportant un conduit d’alimen-
tation en gaz dont une extrémité comprend une tête

(5) de connexion destinée à être fixée de façon amo-
vible sur une extrémité du premier organe de liaison
(2) via des seconds organes d’accrochage respectifs
à filetage et taraudage, le dispositif de soupape com-
prenant un second dispositif de blocage comportant
au moins un second verrou mobile (8) situé sur le
premier organe (2) de liaison et au moins une se-
conde butée (50) située sur la tête (5) de connexion,
le second verrou (8) étant sélectivement mobile en-
tre une première position de coopération avec une
seconde butée (50) pour bloquer le mouvement de
rotation relatif entre la tête (5) et le premier organe
de liaison (2) et une second position de non-coopé-
ration avec une seconde butée (50) pour débloquer
le mouvement de rotation relatif entre la tête (5) et
le premier organe de liaison (2), le second verrou (8)
étant sollicité vers sa première position via un organe
(7) de rappel.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les premier (8, 18, 7) et second (6, 66, 7)
dispositifs de blocage comportent au moins une piè-
ce commune.

10. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que les premier (8, 18) et second (6, 66) ver-
rous mobiles sont sollicités vers leur première posi-
tion respective par le même organe (7) de rappel.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 10, caractérisé en ce que le second dispositif
de blocage comporte plusieurs seconds verrous mo-
biles (66) et plusieurs secondes butées (50) conju-
guées situées sur la tête (5) de connexion définissant
plusieurs positions différentes possibles de coopé-
rations de verrous (66) avec des butées (50) selon
les positions angulaires relatives de la tête (5) et du
premier organe de liaison (2).

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que les différentes positions de coopération des
verrous (66) avec la ou les butées (50) forment des
crans de sécurité successifs de blocage de la rota-
tion de la tête (5) par rapport à l’organe (2) de liaison.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 12, caractérisé en ce qu’en position montée,
le second dispositif de blocage et/ou la tête (5) forme
une butée limitant le déplacement du ou des pre-
miers verrous (8, 18) vers leur seconde position,
pour empêcher le démontage des premiers organes
d’accrochage lorsque la tête (5) n’est pas déconnec-
tée au préalable du premier organe de liaison (2).

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 13, caractérisé en ce que tout ou partie des
pièces constitutives du premier et/ou du second dis-
positif de blocage sont ajourées, et en particulier, le
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premier verrou (8) et/ou le second verrou (6, 66) est
ajouré pour permettre la circulation d’eau et/ou de
sable à travers son épaisseur.

15. Soupape (1) à la demande pour plongeur compre-
nant un boîtier (10) abritant un mécanisme de con-
trôle de gaz délivré au plongeur, le boîtier (10) com-
prend un orifice (3) destiné à accueillir une pièce
support (140, 2) d’un mécanisme de clapet tel qu’un
insert porte-clapet, caractérisé en ce que le boîtier
(10) comprend au moins un logement (9) formant
une butée destinée à accueillir sélectivement un ver-
rou (8, 18) mobile d’un organe de liaison (2, 5) flui-
dique tel qu’un porte-siège (2) ou une tête (5) de
connexion d’un flexible (15), pour former un système
de verrouillage sélectif du mouvement de rotation
relatif entre le boîtier (10) et l’organe de liaison (2, 5).
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